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BULLETIN 

A son arrivée à la Martinique, le général 
Forey a adressé un ordre du jour au corps expé-
ditionnaire du Mexique. Nos lecteurs le trouve-
ront plus loin. 

Nous lisons dans le bulletin du Constitution-
nel que l'état de santé de Garibaldi ne présente 
plus que . des symptômes satisfaisants. L'a-
gitation, que la dernière crise avait fait 
craindre en Italie paraît éteinte. Bien que les 
esprits eussent été conduits à concevoir la pen-
sée d'une amnistie, la décision prise par le gou-
vernement de procéder au jugement des révoltés 
n'a nulle part occasionné des troubles. 

Une feuille de Turin, la Discussionc, annonce 
que l'état de siège durera encore quelque temps 
à Naples, et qu'il ne ^era levé en Sicile qu'après 
l'épuration du personnel des administrations 
publiques. 

Les journaux et les correspondances de Berlin 
constatent la gravité de la situation, et mention-
nent les bruits de démission des ministres. 

Notre correspondance annonce qu'une colli-
sion armée a eu lieu entre la population de 
Cracovie et la garnison de cette ville sans s'ex-
pliquer encore sur la cause de ce conflit. Un 
certain nombre d'officiers et de soldats auraient 
été blessés par des projectiles. La lutte aurait 
duré trois heures. Beaucoup d'arrestations ont 
été opérées. 

Le journal officiel de Varsovie blâme en ces 
termes l'adresse des propriétaires polonais au 
comte André Zamoïski : 

« Le gouvernement de Sa Majesté, dit ce 
» journal, ne souffrira pas qu'une assemblée de 
» personnes non revêtues d'un caractère officiel 
» s'arroge l'autorité d'un corps constitué. Nul 
» des sujets de S. M. l'empereur et roi ne peut 
» se poser, comme l'organe et le président d'une 
» telle assemblée. Le comte Zamoïski, doit ré-
» pondre devant le souverain de sa conduite 
» contraire à l'ordre établi. C'est dans ce but 
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INSTRUCTION PUIMAIRE 

BIBLIOGRAPHIE 
MÉTHODE INGÉNIEUSE DE LECTURE 

Par Mm« Anna RESSÉGUIER, Institutrice (1). 

Tout ce qui touche l'enseignement de la jeunesse 
mérite d'attirer l'attention et de provoquer l'intérêt 
des personnes, qui ne demeurent pas étrangères au 
progrès intellectuel et moral de l'humanité. Sans la 
culture et le développement progressif des faeultés 
de son âme, qui font sa grandeur et sa gloire, l'hom-
me ne serait qu'une ébauche de la création. L'enfant 
a besoin de l'instruction et de l'éducation, pour de-
venir un homme dont la société n'ait pas à rougir, 
pour atteindre sa haute destinée. C'est à la triple 
source du foyer domestique, de la religion et de l'é-
cole, que l'enfant ira puiser ces principes féconds 
d'enseignement, qui doivent toujours faire marcher de 
front la science et la vertu, et qui, en lui donnant les 
connaissances nécessaires à la vie, lui apprennent ces 
grands devoirs de dignité morale, qui font l'homme 
de bien. 

Travailler à élever la jeunesse, rechercher et appli. 
quer les moyens les plus propres à propager au sein 

(t) Un petit volume in-12 ; se vend, à Cahors, chez 
Mm* veuve Richard ; prix : 28 centimes. 

» que le comte Zamoïski est envoyé, aujourd'hui 
» même, à Saint-Pétersbourg. » 

A Braga (Portugal), l'ordre a été troublé par 
le 6? régiment. Les soldats auraient tiré sur leurs 
officiers, et un major aurait été tué. Le gouver-
nement a pris des mesures énergiques pour ré-
primer toute nouvelle tentative de désordre: 

La proclamation suivante vient d'être publiée : 
Portugais, quelques hommes égarés par des sugges-

tions fallacieuses, dans lesquelles on invoque fausse-
ment mon nom, ont osé lever-à Braga le criminel 
étendard de la révolte, violant les lois, insultant au 
trône, désobéissant à leurs officiers el ternissant l'éclat 
de l'honneur de la brave armée portugaise qui ne 
peut pas voir des frères d'armes là où il y a des sé-
ditieux. 

Portugais, votre bonheur est l'objet de mes plus 
ardents désirs, et le maintien de la loi fondamentale 
est considéré par moi comme le plus solide appui de 
montrône. Mon gouvernement saura maintenir l'or-
dre publie et faire respecter les lois, ainsi que l'exi-
gent les intérêts de la patrie, les libertés publiques et 
les droits légitimes de la couronne. Les hommes 
entraînés qui, reconnaissant une erreur momenta-
née, se présenteront dans le délai de trois jours aux 
autorités, seront l'objet de ma royale clémence. 
Toute la rigueur des lois s'appesentira sur ceux qui 
s'obstineront dans leurs criminels projets et se ren-
dront coupables du plus grand attentat. Que tous 
les bons citoyens se groupent et aient confiance en 
ma sollicitude comme j'ai foi moi-même en leur dé-
voûment et leur patriotisme. 

Signé, LE ROI. 
Palais d'Ajuda, le 15 septembre 1862. 

Le généraLMac-Clellan, continue sa campagne; 
on ne sait rien encore de ses dernières opérations. 

A. LAYTOU. 

Dépêches télégraphiques. 
(Agence HavasJ. 

Vienne, 21 septembre. 
Belgrade, 21. La forteresse d'Uschitza est l'objet d'un 

siège régulier entrepris par les Serbes. 
Deux autres forteresses turques, celle de Semondria 

et de Schabatz sont bloquées par les Serbes. Leurs 
garnisons-sont inquiétées par de fréquentes attaques. 
Beaucoup de familles quittent Belgrade et se réfugient sur 
le territoire autrichien. 

Tolosa, 21 septembre. 
Contrairement aux renseignements donnés par la 

du peuple la vie intellectuelle et morale, c'est un 
noble et beau dévouement, c'est poser les bases du 
progrès et de la civilisation. Celui qui instruit les pe-
tits enfants, ou qui compose un modeste écrit pour 
mieux enseigner les premiers éléments du langage, 
acquiert, dans son humble sphère, un mérite relatif 
qui doit être apprécié, aussi bien que celui qui donne 
des leçons d'éloquence, ou de mathématiques trans-
cendantes, ou qui compose de grands ouvrages litté-
raires ou scientifiques. Il n'y a pas do basse fonction, 
en matière d'éducation, lorsqu'on sait en comprendre 
et en remplir les devoirs : Tout y est grand, noble, 
relevé, tout y est dans l'ordre de la Providence et de 
la destinée humaine. 

Ces réflexions nous viennent naturellement à l'es-
prit, en jetant les yeux sur-un opuscule récemment 
composé par une Institutrice du Lot et publié sous ce 
titre : Méthode ingénieuse de lecture, à la portée de 
toutes les intelligences, par Anna RESSÉGUIER, ins-
titutrice .... -

* 
* * 

La nouveauté de ce titre a frappé notre attention, et 
comme tout ce qui peut êtr^ utile à l'enseignement 
nous paraît digne de quelque intérêt, nous avons eu 
le désir naturel d'examiner cette publication. 

Ce petit livre n'est pas une exposition théorique du 
système nouveau, créé par l'auteur, pour apprendre 
aux enfants les premiers éléments de la lecture ; c'est 
un ouvrage pratique, un livre de classe, un sylla-
baire, dans lequel les syllabes fondamentales qui ser-
vent à former les mots de la langue française, ap-

Correspondencia, de Madrid, les dernières inondations 
n'ont causé de dégâts importants que sur la route de 
terre dont la circulation a été interceptée sur plusieurs 
points. 

Turin, 22 septembre. 
Les jeunes princes Humbert et Amédée iront recevoir 

à Gênes le prince Napoléon et la princesse Clotilde. 
.Les savants italiens réunis à Sienne ont choisi Rome 

pour siège du prochain congrès scientifique. Presque 
tous les bulletins portaient les mots : Rome Capitale. 
Le résultat du vote a été accueilli par de vifs applau-
dissements et des cris de Vive Victor-Emmanuel ! 

L'envoyé portugais, marquis de Loulé, et la duchesse 
de Terceira sont arrivés à Turin. 

L'amélioration signalée dans l'état de Garibaldi con-
tinue. D'autres esquilles sont sorties de la plaie. 

Turin, 22 septembre. 
La Gatette officielle publie les nouvelles suivantes : 
Le roi a reçu en audience solennelle les envoyés du 

roi de Portugal. 
L'abbé Stellardi est de retour de Rome, porteur de la 

réponse du Pape à la lettre de la princesse Pie et d'un 
magnifique cadeau de noces pour Son Altesse. 

Emprunt italien, 71.23. 

La partie officielle du Moniteur contient un 
décret impérial daté de Biarritz, le 15 sep-
tembre , par lequel la société établie à Paris, 
sous le nom de Société du Prince Impérial, et 
ayant pour bul les Prêts de l'Enfance au tra-
vail, est déclarée établissement d'utilité publi-
que. Sont approuvés les statuts de ladite 
société tels qu'ils sont formulés dans le règle-
ment du 26 avril 1862 qui restera annexé au 
présent décret. 

On lit dans la partie non officielle du 
Moniteur : » 

En arrivant à la Martinique, le général 
Forey a adressé aux troupes placées sous son 
commandement l'ordre du jour suivant, que 
nous nous empressons de mettre sous les yeux 
de nos lecteurs : 

ORDRE DU JOUR. — « Soldais, Un jour vous 
avez trop demandé à la victoire, qui marche 
habituellement avec vos drapeaux, et elle vous 
a fait une infidélité passagère, qu'un ennemi, 
dans sa présomptueuse forfanterie, a exploilée 
près des crédules et des ignorants, en préten-
dant qu'il avail vaincu les soldats de Magenta 
et de Solférino. 

» Non, vous n'avez pas été vaincus à Pue-
bla, el d'ailleurs vous avez pris une noble re-
vanche à Aculcingo, el plus récemment à 
Bon ego. 

paraissent, — habilement classées par une méthode 
nouvelle,— sous les yeux des enfants, dans une 
série de leçons de quelques pages. 

Voici en substance comment on procède pour l'ap-
plication de cette méthode : 

Après avoir fait connaître à l'élève les sons primi-
tifs de la prononciation ou des cinq voyelles simples, 
puis les sons composés qui en dérivent, le maître 
prend séparément chaque consonne, rattache tour à 
tour à chacune d'elles les voyelles, les diptbongues 
et les consonnes nasales. A mesure qu'il présente à 
l'enfant les syllabes les plus simples, ou primitives, il 
lui montre, à la suite de chacune d'elles , toutes les 
syllabes principales qui en proviennent, et qui, écrites 
un peu différemment, se prononcent néanmoins de la 
même manière. Aussi tous les mois ou toutes les 
parties des mots dontse compose chaque leçon dérivent 
d'une consonne et d'une voyelle, comme par exemple : 

B, b : be, beu, bent 
b-a : ba, bas, bât, bah 

b-i : bi, by 
b-o : bot, bos, bau, beau 
b-u: bu, bus, but. 

Ou bien ils dérivent d'une consonne et d'un son 
nasal : 
b-an : ban, bant, bans bancl b-on : bon, bom, bond 
b-in : bin bain, bein, byn | 

Ou bien encore ils dériventd'une consonne et d'une 
dipthongue : 
b-é : bé, bai, bei bais, bet I b-ou : bou, bout, bouc 

| bour, bourg 
Au bas de chaque leçon, l'élève trouve une série 

de mots heureusement choisis , qui lui permettent de 

» Le 5 mai, l'héroïque courage de quelques 
centaines des plus intrépides d'entre vous est 
venu se heurter contre un obstacle que vous 
n'aviez pas les moyens de briser, et c'est pour 
y arriver que l'Empereur envoie à votre aide 
des forces suffisantes pour vaincre toutes les 
difficultés que votre faiblesse numérique n'a pu 
surmonter, quelque bravoure que vous ayez 
déployée. 

» Ces renforts me suivent, et c'est avec 
autant de bonheur que de fierté que je me 
vois placé par notre bien-aimé Souverain à la 
tête de soldats comme vous. 

» Vous me connaissez comme je vous con-
nais, et celle mutuelle confiance est la plus 
sûre garantie du succès. Pour qu'il soit prompt 
et complet, je réclame de yous une soumission 
absolue, une discipline qui doit être sévère, 
mais qui ne sera que paternelle si vous écoutez 
mes conseils. 

» Vous comprendrez que dans un pays où 
le désordre est à son comble, où la force bru-
tale tient lieu de droit et de justice, vous 
devez en vrais soldats delà France, donner à 
la nation mexicaine l'exemple de l'ordre et 
éveiller en elle le désir de secouer le joug de 
ceux qui l'a gouvernent par la violence, pour 
essayer enfin de prendre rang parmi les peu-
ples civilisés. C'esl à vous, soldats de la France, 
qui marche à la tête de ces peuples, d'en donner 
la noble envie aux Mexicains par l'ordre et la 
discipline qu'ils verront régner dans vos rangs. 

» Vous respecterez donc les personnes et les 
propriétés, vous paierez exactement tout ce 
que vous achèterez, el vous ne salirez pas 
vos mains el vos consciences de richesses 
acquises par le pillage. Vous honorerez la re-
ligion et ses ministres ; vous respecterez les 
vieillards, les femmes el les enfants ; vous ne 
dédaignerez pas les soldais que vous allez 
combattre; car ils*ont dans leurs veines du 
noble sang castillan. Mais si vous êtes terribles 
dans le combat, vous vous montrerez les mains 
après la victoire, et vous traiterez en frères 
ceux qui, honteux de prêter l'appui de leurs 
armes à un gouvernement de violence, se ral-
lieront à notre drapeau qui est le symbole du 
droit et de la justice. Vous montrerez par celte 
conduite, mieux que par de vaines paroles, 
que ce n'est point à la nation mexicaine que 
vous venez faire la guerre, mais à ceux qui 
l'oppriment et la déconsidèrent aux yeux des 

faire l'application immédiate à la lecture courante des 
syllabes nouvelles, dont il a appris la prononciation. 

Lorsque l'élève a parcouru sous la direction du 
maître, ces diverses leçons, lorsque son intelligence 
et sa mémoire ont bien retenu les signes et la pronon-
ciation de toutes les syllabes, qui ont tour à tour passé 
sous ses yeux, il se trouve naturellement en posses-
sion de tous les premiers éléments de la langue, de 
toutes les principales syllabes, qui, par leurs combi-
naisons innombrales, composent tous les mois de la 
langue française. Dès-lors il peut, sans rencontrer de 
difficulté sérieuse, être exercé à la lecture courante. 

Tels sont les caractères généraux et distinctifs qui 
constituent la nouvelle méthode de Mm0 Anna Ressé-
guier. Quelques pages morales, à la portée des enfants, 
servent de couronnement à l'ouvrage. 

* 

Parmi les méthodes diverses, qui sont en usage 
dans les écoles primaires, pour initier les enfants à la 
lecture courante, les meilleures sont celles qui rendent 
plus facile la tâche du maître et de l'élève, et qui 
conduisent ainsi plus sûrement et plus rapidement au 
but que l'on poursuit. — Telle nous paraît être la 
méthode que vient de formuler, dans son livre, Mm* 
Anna Rességuier. — Elle frappe par la simplicité, 
la clarté, la précision. En suivant toujours le même 
principe, qui est de grouper ensemble les syllabes, 
qui ont la même prononciation avec une orthographe 
différente, en faisant dériver chaque groupe de la 
syllabe la plus simple, qui en est pour ainsi dire le 
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peuples civilisés, parmi lesquels vous la cou-
viez à se ranger. 

» A la Martinique, le 30 août 1862. 
» Le général de division, sénateur, commandant en 

chef le corps expéditionnaire du Mexique. » 

» FOREY. » 

On écrit de Biarritz au Mémorial des Pyré-
nées: 

« Malgré un temps affreux qui règne ici de-
puis quinze jours, l'afluence est toujours la 
même, et il est probable qu'elle ne diminuera 
pas, tant que l'Empereur et l'Impératrice res-
teront à Biarritz. Or, il n'est pas encore ques-
tion de départ. LL. MM. se plaisent beaucoup 
à Biarritz; leur séjour paraît devoir s'y pro-
longer jusqu'aux premiers jours d'octobre. 

» L'Empereur s'occupe beaucoup de son 
Histoire de César, dont la première partie sera 
bientôt livrée à l'impression ; il fait chaque 
jour une promenade à pied, et pour peu que 
le temps le permette, une excursion en voiture. 
S. M. se dirige de préférence vers la prome-
nade du prince Impérial, route nouvelle tracée 
depuis l'année dernière , entre Biarritz et 
Bayonne, par les dunes, d'où la vue est admi-
rable sur la mer et sur les montagnes. Quant 
à l'Impératrice, elle sort aussi tous les jours, 
quelque temps qu'il fasse et se promène sur le 
bord de la mer. La sanlé de LL. MM. et celle 
du Prince Impérial paraît excellente. 

» La semaine dernière LL. MM. ont fait une 
promenade sur le petit vapeur la Souris, en 
remontant l'Adour. Celle excursion devait se 
prolonger jusqu'à Peyrehorade, mais un acci-
dent arrivé à la chaudière de la Souris, en a 
abrégé la durée. 

» Jusqu'ici, l'Empereur n'a reçu personne 
en audience particulière. Tout se borne aux 
dîners du mardi, pour lesquels un certain nom-
bre d'invitations sont faites à Bayonne et à 
Biarritz, et aux soirées du jeudi. 

» L'Empereur a ordonné de nouveaux tra-
vaux qui augmenteront encore l'agrément du 
séjour à Biarritz. Un réseau de routes rayon-
nant vers Bayonne, Arcangues, Camboet Saint-
Jean—de-Luz est à l'étude ; le quai de la côte 
des Basques va être continué ; enfin , la route 
impériale est en voie de rectification aux abords 
de Biarritz, de manière à laisser un emplace-
ment disponible, pour l'agrandissement des 
dépendances dé la Villa-Eugénie. Ces divers 
travaux coûteront une centaine de mille 
francs. » E. Vigrancour. 

On lit dans la Gazette officielle de Turin : 
Un journal étranger, la France, en traitant 

de nos affaires, invoque la réunion d'un con-
grès diplomatique, à la sanction duquel elle 
voudrait voir soumettre un projet de confé-
dération fondé surla division de l'Italie en trois 
Etats : l'un au Nord, l'autre au Sud, avec 
l'Etat pontifical au centre. Nous ne comprenons 
pas qu'un journal sérieux puisse proposer à 
l'Europe de donner à l'Italie son assiette et 
son complément en défaisant la monarchie et 
en brisant en deux parts la couronne que le 
suffrage universel, la valeur et l'œuvre des 
siècles ont mise sur la tête du prince qui en 
protège les destinées. 

L'unité de la monarchie nationale ne peut 
faire le sujet des congrès diplomatiques, et 
être l'objet d'expériences chimériques et pué-
riles, de la part d'écrivains ignorants des con-
ditions politiques de notre pays. Elle est in-
dépendante de tout et de tous, car elle est le 
principe sur lequel repose et vers lequel tend 
tout le mouvement national. 

radical, — on provoque ainsi naturellement l'attention 
et l'intérêt des enfants ; ils pourront apprendre facile-
ment par ce moyen, l'orthographe et la prononciation 
des mots, sans avoir besoin de faire de grands efforts 
d'intelligence et de mémoire. 

Cette méthode nous paraît offrir encore l'avantage 
de produire des résultats rapides et sûrs. Renfermée 
dans une douzaine de leçons, qui ont à peine une 
page chacune, elle apprend très promptement à con-
connaître toutes les principales difficultés que les élè-
ves peuvent rencontrer dans le cours de la lecture* 
En très peu de temps, les enfants intelligents et doués 
d'une bonne mémoire, doivent apprendre à lire cou-
ramment. 

Quelques instituteurs et institutrices, à qui nous 
avons communiqué ce livre, pour connaître leur senti-
ment, nous ont dit généralement que cette méthode 
leur semblait bonne pour des élèves intelligents, mais 
qu'ils craignaient qu'elle ne pût bien convenir à des 
enfants d'une faible intelligence. — Cependant on 
nous affirme, que dans une école, où l'on a fait récem-
ment l'essai de cette méthode, deux enfants bornés, 
qui, avec d'autres méthodes, ne faisaient aucun pro-
grès, ont vaincu rapidement les difficultés, d'après 
le système de Mme Rességuier, et qu'ils commencent 
à lire avee facilité. 

Aù.'-reste, le meilleur moyen d'apprécier à sa juste 
valeur cette méthode de lecture, c'est de la soumettre, 
dans les écoles, à l'épreuve de l'expérience. Puisque 
l'auteur de ce système est une Institutrice du Lot, — 
flous donnons pour conseil aux Instituteurs et Institu-

- Le plus grand événement de notre siècle 
est,..sans contredit, la monarchie italienne, qui 

^procède avec tant de sûreté, que l'histoire ne 
mentionne aucun Etal nouveau qui puisse lui 
être comparé. Voilà pourquoi celle monarchie, 
reconnue par les premières puissances de l'Eu-
rope, saura, comme celles-ci, se maintenir 
hardiment au posîe que lui ont assigné la divine 
Providence, son importance, el le droit public 
el national du monde civilisé. 

La discussion relativement à l'utilité d'une 
confédération italienne, dans laquelle se com-
plaisent tellement quelques écrivains étrangers, 
n'a pour nous aucune signification. Si l'Italie 
prend part à un congrès, ce ne sera certes pas 
pour y aller discuter son unité, mais pour y 
traiter de la plénitude des droils qui dérivent 
de son unité nationale. La monarchie ne peut 
que continuer à affirmer hautement : que son 
essence n'est pas complète; que l'exercice des 
droils qui lui compétent n'est pas entier ; que 
son œuvre n'est pas profondément efficace, 
sans Rome, capitale de l'Italie. 

Les difficultés que quelques personnes met-
tent en avant, au sujet de son organisation, 
s'aplaniront de fait, de même que se sont 
aplanies et s'aplanissent encore, celles qui ont 
eu leurs sources dans l'union des diverses 
provinces. Le pontificat se trouvera, par le 
fait, libre et maître de lui-même dans le ro-
yaume italien, et plus grand qu'il ne l'a ja-
mais été dans son propre domaiue. Les maux 
immenses que quelques esprits exaltés prophé-
tisent se trouveront réduits à néant. L'unité 
italienne sera une plus solide et une plus sure 
garantie de l'indépendance pontificale, que la 
confédération, la neutralisation et l'autonomie 
du territoire romain. 

Voici l'adresse des habitants du royaume de 
Pologne au comte André Zamoïski, d'après le 
journal le Czas du 17 septembre: 

« Les malheurs qui se sont appesantis sur 
la Pologne avec une rigueursans exemple dans 
l'histoire, en brisant son existence politique , 
n'ont pu ni affaiblir l'esprit de la nation, ni 
corrompre ou effacer en elle le sentiment de sa 
mission historique. . 

» Ce sentiment a grandi par le sacrifice, la 
souffrance et la foi dans l'avenir; et dans les 
moments solennels, la voix de la conscience 
nationale s'élève pour demander que les an-
ciennes lois et les anciennes libertés soient 
restituées à la Pologne. 

» L'année dernière, dans son adresse à 
l'Empereur, le pays avait déjà réclamé en fa-
veur de ses droils ; el les habitants réunis pour 
les élections des conseils municipaux et des 
conseils de districts, avaient présenté à cette 
époque au lieutenant de l'Empereur un mé-
moire couvert de vingt mille signatures, dans 
lequel ils déclaraient qu'une représentation 
nationale, émanant d'élections libres, et libre 
dans les discussions pourrait seule exprimer 
les besoins réels du pays, mais que les insti-
tutions concédées par le gouvernement étaient 
loin de répondre à ces besoins et ne sauraient 
prévenir les malheurs qui menaçaient le pays. 

» La déclaration de l'état de siège empêcha 
la remise du mémoire ; aucune satisfaction ne 
fut encore donnée aux habitants, ce qui ame-
na des conséquences auxquelles tout le monde 
pouvait s'attendre: 

» Aujourd'hui, nous voulons répondre à la 
proclamation du grand-duc Constantin et em-
pêcher le pays de « s'acheminer vers un abîme 
» sans issue. » Arrivés des diverses provinces 
de la Pologne, en l'absence de son organe lé-

trices de notre département, qui ont l'habitude de met-
tre des alphabets entre les mains des enfants, de faire 
un essai consciencieux de celui de Mme Rességuier. 
Ceux qui trouveront que cette méthode est meilleure, 
ou du moins aussi bonne que bien d'autres qui sont 
en usage, devront être assez justes pour l'adopter et 
manifester leur opinion au sujet de ce livre. Ils don-
neront ainsi un encouragement mérité au zèle el à 
l'intelligence de leur compatriote, qui, dans l'intérêt 
de l'instruction primaire, a cru devoir publier les ré-
sultats de ses études et de ses observations. 

* 

Ce compte-rendu d'une méthode de lecture, créée 
par une Institutrice, réveille naturellement en nous 
une pensée qui nous frappe depuis longtemps, et qui 
vient comme d'elle-même se placer sous notre plume : 
Nous voulons parler du sort des Institutrices. — De-
puis que l'instruction primaire des enfants du peuple 
est légalement organisée dans'toutes les communes de 
France, le traitement des Instituteurs a été plusieurs 
fois élevé par les divers gouvernements qui se sont 
succédé : après cinq ans d'exercice, ils ont au-
jourd'hui un minimum de 700 fr., qui peut encore 
augmenter avec l'âge, et suivant le mérite. 

Toutes les fois qu'il a été question d'améliorer le 
sort des Instiluleurs, — les Institutrices, et ceux qui 
sont témoins de la médiocrité de leur position, espé-
raient que leur tour arriverait. L'on espère et l'on at-
tend encore. — Bien que les fonctions d'Institutrice 
soient bien peu attrayantes; sous le rapport des ap-

gal , nous sommes venus trouver, M. le 
comte, afin que, représentant el interprèle de 
la nation , vous exposiez à Son Altesse impé-
riale nos besoins et nos aspirations que nous 
ne pouvons taire plus longtemps et que nous 
voulons affirmer hautement devant le monde 
entier. 

» Nous ne refusons pas notre concours pour 
la formation des institutions nouvelles; nous 
tenons seulement à déclarer que les mesures 
mises en vigueur jusqu'à présent dans le pays 
ont poussé l'excitation des esprits jusqu'à un 
degré tel, que ni la force militaire, ni les tri-
bunaux exceptionnels, ni les prisons, ni les 
déportations, ni léchafaud ne sauront en 
avoir raison, et ne feront, au contraire, que 
provoquer une exaspération excessive qui pous-
sera la nation dans une voie également fatale 
pour les gouvernants el les gouvernés. 

» Polonais, nous ne pourrons appuyer le 
gouvernement que quand ce gouvernement 
sera Polonais, et quand toutes les provinces 
qui composent notre patrie seront réunies en-
semble et jouiront d'une constitution et d'ins-
litutions libres. 

» Dans sa proclamation, le grand-duc lui-
même a respecté et compris notre attachement 
à la patrie; or, cet attachement ne saurait se 
diviser, et si nous aimons notre patrie, nous 
l'aimons tout entière, dansles limites que Dieu 
lui a tracées et que l'histoire a consacrées. » 

Revue des Journaux. 

LE CONSTITUTIONNEL. 

Le nouveau journal (la France) dirigé par 
un honorable sénateur publie des réflexions 
sous ce litre : l'Influence française. Mais on 
ne devinerait jamais à quel homme d'Elat ce 
journal emprunte ses inspirations pour bien 
caractériser el bien déterminer ce que doit 
être l'influence française dans le monde. 

Cet homme d'Etal est M. Guizot. 
Certes nous sommes des premiers à recon-

naître la supériorité de latent de M. Guizot en 
tant qu'écrivain, historien ou orateur; mais 
nous ne nous serions jamais avisés, sous un 
gouvernement qui a eu tant à faire pour relever 
la France de la situation où dix années de la 
plus triste politique l'avaient fait descendre, 
— nous ne nous serions jamais avisés, disons-
nous, d'aller demander des inspirations et des 
exemples au ministre du 29 octobre ! 

Cependant nous ne contestons pas au journal 
dirigé par l'honorable sénateur le droit d'enten-
dre, à la façon de M. Guizot, l'influence fran-
çaise dans le monde, pourvu qu'il nous soit 
permis de continuer à préférer la politique qui 
a fait le traité de Paris du 30 mars 1856 à 
celle qui a subi le traité du 15 juillet 1840, en 
un mot la politique qui élève la France à la 
politique qui l'a abaissée. 

P. DE TROIMONTS. 

LE TEMPS. 

On l'a dil cent fois : refuser Rome à l'Italie 
c'est lui refuser la faculté de s'organiser, de se 
constituer, d'achever l'œuvre de sa révolution. 
Il importe cependant d'insister sur celte idée , 
et de montrer clairement pourquoi l'Italie ne 
saurait se passer de Rome. Il faut que tout le 
monde sente qu'il y a contradiction à recon-
naître le royaume d'Italie et à lui refuser, en 
même temps, ce qui est la condition de son 
existence. 

L'Italie a besoin de Rome pour sa capitale , 
par celle excellente raison, qu'elle ne saurait 

pointements, — l'influence du clergé, — qui com-
prend de plus en plus l'importance de l'instruction des 
filles, surtout au point de vue moral et religieux, — 
a multiplié partout, depuis quelques années, les éco-
les de filles, et la plupart des communes rurales en 
sont aujourd'hui pourvues. Mais la difficulté est de 
leur procurer de quoi vivre. Si l'on excepte les villes 
et les gros bourgs, nous croyons pouvoir dire avec 
vérité, que la plus grande partie des Inslitulrices, ré-
duites à la rétribution scolaire, n'atteignent guère 
qu'une moyenne de 200 à 300 fr. par an, et encore 
pour arriver à cette somme, MM. les Curés ont besoin 
de se mettre à l'œuvre, pour stimuler le zèledes parents 
et augmenter le nombre des élèves. 

Espérons que le gouvernement de l'Empereur, qui 
veille avec tant de sagesse sur tous les intérêts légi-
times et sur la vraie grandeur de la nation française, 
ne tardera pas à relever la position des Institutrices, 
en leur assurant une augmentation de traitement. II 
serait bon qu'une école de filles fût rendue obliga-
toire dans chaque commune, avec un traitement fixe 
do cent francs au moins, en sus de la rétribution 
scolaire. 

L'éducation des filles du peuple ne nous paraît pas 
moins importante que celle des garçons. Les femmes, 
en effet, par la nature de leur sexe el de leurs fonc-
tions, exercent au sein de leur famille une très haute 
influence pour le bien ou pour le mal, selon qu'elles 
ont reçu une bonne ou mauvnise éducation. 

Dans l'état actuel de l'instruction et de l'éducation 
des enfants du peuple, nous croyons que les filles en 

en avoir une autre. Nous défions le plus ingé-
nieux partisan des compromis de se représen-
ter le siège du gouvernement italien durable-
ment établi, soit à Turin , soit à Naples , soit 
à Florence. L'Italie s'est faile en vertu d'une 
idée, et c'est pourquoi elle ne peut avoir d'au-
tre capitale que sa capitale idéale, la ville dont 
le nom domine l'histoire de la Péninsule, on 
pourrait dire celle du monde. 

Ce n'est pas tout : il faut Rome à l'Italie, 
parce qu'aussi longtemps que Rome lui man-
quera, l'Italie restera une simple dépendance 
du Piémonl, une simple acquisition de la mai-
son de Savoie. Le Piémont a pris une initiative 
glorieuse dans l'œuvre de la délivrance italien-
ne ; mais celte initiative n'a de sens, elle n'a 
de portée, elle ne saurait aboutir qu'à une 
condition : c'est que l'Italie cesse de rester 
piémonlaise, c'est que le Piémont, au contraire, 
se fonde el se perde dans l'unité italienne. Or, 
voilà qui est impossible, aussi longtemps que 
le Parlement italien siège à Turin au lieu de 
siéger au Capitole. ÉD. SCHERER. 

Pour extrait : A. LATTOC. 

Projet du Chemin de fer de CETTE a MARSEILLE 
par le littoral. 

II. 

Traitons d'abord des mérites de l'entreprise, au point 
de vue international. Nous parlerons ensuite de ceux qui 
sont particuliers à l'intérêt purement national ; enfin, de 
ceux qtli sont relatifs à l'intérêt spécial des localités, favo-
risées par les nouvelles lignes projetées. 

Un gigantesque travail était entrepris, il y a deux siè-
cles, pour la jonction des deux mers. Ce travail venait à 
peine d'être achevé : chacun rendait hommage à la pensée 
sublime du grand Biquet ; chacun s'accordait à reconnaî-
tre les bienfaits de plus en plus appréciables, d'une nou-
velle voie de communication puissante. D'un autre côté, 
la génération qui nous quitte ne pouvait fermer les yeux 
et demeurer inactive, en présence du développement im-
mense de la production, de cet essor merveilleux des 
trafics commerciaux et industriels : ce mode de transport 
n'était pas à la hauteur des besoins modernes. Une néces-
sité impérieuse, et non point l'indifférence qui accompa-
gne la réalisation d'une estimable fantaisie, réclamait la 
généralisation des ces voies de communication rapides, 
destinées à multiplier à l'infini les relations des peuples. 
Point d'illusion possible ! toute contrée dépourvue de ces 
moyens incomparables, était devancée par sa voisine et 
placée dans des conditions d'infériorité qui l'acheminait 
vers l'isolement et la ruine ! C'était pour donner satisfac-
tion à ce besoin, c'était pour seconder les efforts du ca-
nal latéral à la Garonne et dans la même direction que lui, 
qu'une ligne de fer était établie, il y a quelques années, 
entre Bordeaux et Cette. 

Cependant, il faut le dire encore, au milieu des tâton-
nements inséparables de l'application d'une méthode har-
die et des essais timides d'une locomotion nouvelle les 
instigateurs de cette nouvelle voie l'avaient naturellement 
conduite, au travers des contrées les plus riches, dans la 
direction de villes populeuses, vers le port de la Méditer-
ranée, sinon le plus important, du moins le plus rapproché. 

Eh bien, cet accommodement ne devait pas suffire da-
vantage aux exigences nouvelles de nos tendances progres-
sives; et cette satisfaction, grande à son heure, devait 
forcément, être bientôt considérée comme insuffisante. 
C'était un instrument incomplet, restreint : c'était peut-
être un privilège; à coup sûr c'était un expédient qui de-
vait aussi faire son temps.D'ailleurs.nous le démontrerons, 
le tracé adopté n'était point fait dans une direction ca-
pable de relier, avec le plus grand avantage et les plus 
grandes facilités de parcours, les deux grands ports ma-
ritimes : Bordeaux et Marseille, — Le port de l'Océan avec 
la cité Phocéenne, appelée aux plus hautes destinées com-
merciales. 

Le problême de la jonction des deux mers, du golfe de 
Gascogne au golfe de Lyon, ne sera, selon nous, résolu 
en fait, que lorsque les voies de communication qui tra-
versent l'isthme seront assez faciles et assez nombreuses 
pour annihiler le trafic par le canal de Gibraltar. 

Voilà le but certain, possible, facile, qu'il faut attein-
dre, en dépit de tout ce que les sceptiques, au point de 
vue des idées progressives, peuvent dire. Or, ce but ne 
pourra être atteint que le jour où il y aura, d'une part, 

refirent généralement plus de profit que les garçons, 
pour la moralité de leur conduite. La plupart des 
garçons quittent l'école primaire à l'âge de 13 ou 14 
ans : soustraits ainsi de trop bonne heure à la surveil-
lance de l'Instituteur et du Curé, entraînés par les 
mauvaises compagnies, beaucoup d'entre eux vont 
perdre, dans les licences du cabaret et du café une 
grande partie des bons principes qu'ils ont reçus. 
Leur instruction et leur éducation auraient besoin 
d'être continuées, développées et perfectionnées jus-
qu'à l'âge de vingt ans, par des mesures efficaces, 
par quelques cours hebdomadaires et obligatoires,— 
pour rendre un peu pratiques leurs connaissances in-
complètes, et les initier à la meilleure des sciences : 
celle de bien vivre. 

— Les filles, étant naturellement plus retenues, con-
servent plus fidèlement les principes qu'elles ont pui-
sés à l'école ou à l'église, el mieux elles seront élevées 
dans des habitudes de vertu, plus elles répandront 
autour d'elles des fruits de sagesse. Puisque les Insti-
tutrices remplissent des fonctions d'une incontestable 
utilité, pour la morahsation du peuple, il serait donc 
juste de leur procurer des moyens suffisants d'exis-
tence. 

Ce sont là des vérités, qui doivent, ce nous semble, 
frapper d'évidence les hommes intelligents et obser-
vateurs, qui vivent en rapport avec les populations 
rurales, et qui savent comprendre que l'éducation 
morale et religieuse des enfants des deux sexes est 
la condition suprêmedu vrai progrès et delà grandeur 
d'un peuple. 

Louis LAYTOIT, 
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plusieurs lignes ferrées reliant Bordeaux à son terminus 
fatal, Marseille, au travers des contrées qui les séparent et 
qui se prêtent, du reste, dans des directions diverses, à 
l'établissement naturel de ces lignes ; — d'autre part, 
que lorsque chacune des diverses compagnies qui se par- . 
tagent les régions méridionales de la France, aura, à elle 
propre, sans entraves de tarifs communs, d'enchevêtre-
ments d'aucune sorte, au moins un débouché dans cha-
cune des villes importantes qui forment comme les points 
obligés de l'Océan et de la Méditerranée. 

Nous n'irons point ici à la recherche des chiffres pour 
en dresser de longues nomenclatures ; il ne rions paraît 
point utile de reproduire ici des supputations et des cal-
culs, au sujet du tonnage des navires partant des ports de 
commerce de la Méditerranée, ou des ports de l'Océan 
pour transiter par Gibraltar. —Tous ces calculs sont faits 
par les hommes de la science et par les hommes prati-
ques : ils sont favorables à la cause que nous défendons. 
— Il est démontré pour nous, outre mesure, que les 
marchandises de provenance étrangère, soit du nouveau 
monde et du nord de l'Europe, à destination de la Médi-
terranée, soit du bassin méditerranéen et de l'Orient à 
destination de l'Océan, suivront avec avantage le tracé 
des voies ferrées. Les commerçants n'hésiteront pas de-
vant un débarquement et un transbordement ; ils préfé-
reront un transit facile et sûr, ù une navigation lente, 
incertaine et périlleuse. 

Résultat magnifique, vers lequel doivent tendre, en 
France, tous les efforts du siècle qui s'achève ! 

Nous avons cru d'ailleurs que de grands intérêts na-
tionaux s'attachaient à l'exécution de cette artère de fer 
qui se résume, en ce moment du moins, dans la concession 
d'un chemin sur le littoral, avec quelques ramifications. 

En effet, il nous paraît d'un intérêt majeur pour le 
pays tout entier, de vivifier les ports du littoral et de 
donnera chacun d'eux une importance, qu'il peut acquérir 
sans effort et sans préjudice pour l'influence prépondérante 
du grand entrepôt voisin. Tort-Vendre, Agde, Cette, 
Aigues-Mortes, Bouc, les Martigues, St-Louis, aujourd'hui 
points maritimes dont le nom est perdu, dont le commerce 
est absorbé, pour ne point dire nul, —peuvent devenir des 
ports auxiliaires, ayant chacun leur tête de ligne ferrée, 
communiquant au réseau général, susceptibles de déve-

1 opper, dans la contrée, un penchant naturel vers l'in-
dustrie commerciale et de propager au loin une influence 
salutaire. 

Mais entre tous les motifs, celui qui semble le plus 
afférent aux intérêts du pays, c'est celui qui a trait au 
commerce des houilles. 

Dans l'état actuel des choses, nos compagnies de che-
mins de fer tirent leurs charbons dans leurs bassins res-
pectifs. La compagnie de la Méditerranée exploite les 
bassins d'Alais et de la Grand'Combe ; la compagnie du 
Midi, ceux de Graissessac et d'Aubin. — d'un autre côté 
les houilles de Newcastle et de Cardif ont été,, jusqu'à ces 
derniers temps, et sont encore, en grande partie, les 
seules utilisées dans le commerce et l'industrie de la 
Méditerranée. 

Faits considérables et tristes à la fois ! Barcelone, Gê-
nes, Marseille pour son industrie, Toulon pour la marine 
Impériale, le littoral du golfe de l.yon pour les usines, 
tout le bassin de la Méditerranée pour son mouvement 
maritime, emploient les houilles Anglaises. 

Mais les houilles Françaises ne sont pas, en principe, 
de qualité inférieure à celles d'Outre-mer : les hommes 
de la science, l'ont reconnu, démontré. Les houilles de 

la Grand'Combe et d'Alais et surtout lés houilles de l'Avey-
ron et de l'Hérault peuvent, avec avantage, sous le rap-
port de la qualité, entrer en concurrence avec les char-
bons d'Angleterre. - Une seule chose a empêché jusqu'ici 
leur vulgarisation, la réalisation des bénéfices que promet 
une telle exploitation : C'est le défaut des voies de 
transport nombreuses et faciles. 

Le défaut de chemins de fer ne nous a pas permis d'ex-
ploiter, sur une large échelle et de livrer, à des prix 
réduits, les bons charbons de nos bassins houillers. Voilà 
le fait. — Les chemins qui existent, c'est-à-dire ceux de 
Lyon et de la Méditerranée, ne peuvent suffire au trans-
port de leurs produits ou n'exploitent, au profit particulier 
de cette Compagnie, que les charbons dont la qualité ne 
peut lutter avantageusement avec les charbons étrangers : 
d'un autre côté, les chemins qui pourraient exploiter les 
mines de qualité supérieure, lesquelles abondent dans 
certaines contrées deshéritées, sont mal distribués ou 
sont essentiellement incomplets. 

Cependant s'il est vrai que les houilles françaises peu-
vent non seulement suffire aux besoins de nos ports 
nationaux, mais encore alimenter avantageusement les 
ports du bassin de la Méditerranée, n'est-ce point une 
faute grave que de ne point prendre les moyens néces-
saires pour les écouler promptement ? — il est évident 
que les houilles anglaises, parties des mers du Nord, ne 
peuvent supporter la concurrence des houilles voisines, 
si ces dernières sont reconnues aussi avantageuses. — Si 
nous sommes tributaires, par notre faute, et si nous ne 
savons point tirer parti de nos richesses, pour les 
exploiter, sagement, au profit de nos populations, ne 
sommes-nous pas capables de prendre tels moyens pra-
tiques que les circonstances imposent ? — Différer plus 
longtemps c'est froisser, à la fois, le sentiment de notre 
intérêt^ et le sentiment national. 

Ce que nous venons de dire, peut s'appliquer pareil-
lement aux salines de la Méditerranée, nous aurions d'au-
tres chiffres; mais nous constaterions les mêmes -vices, 
la même incurie, d'autre part, la nécessité des remèdes 
identiques. La production de ces riches marais salants, 
peut être augmentée, en raison de la consommation inté-
rieure et des besoins de l'exportation, dans des proportions 
considérables, • une seule ressource manque : des voies 
d'écoulement multiples et rapides. 

A cette heure, si nous voulons considérer l'intérêt 
spécial des localités, desservies par de nombreuses voies 
ferrées, alors qu'il s'agit d'une région déshéritée jusqu'à 
ce jour et pourtant admirablement dotée par la nature, 
— ces pauvres contrées du Midi ! elles n'ont contre elles 
qu'une fâcheuse destinée : celle d'être éloignées de leur 
chère capitale ! — on pourra se convaincre aisément que 
ce nouvel état de choses serait capable do les régénérer. 

Outre le mouvement commercial de nature à faire 
germer l'esprit d'entreprise, fermenter et grandir les 
industries d'intérêt général dont il vient d'être parlé, il est 
facile de multiplier les avantages des chemins de fer, au 
profit des populations méridionales de l'Empire. — Tel 
département contribue au mouvement général par les 
ressources propres, que la nature de son climat et de son 
sol lui procure; mais, par un juste retour, il profite des 
richesses étrangères que le commerce et l'industrie lui 
apportent. 

Si tel département paie son tribut à la consommation 
générale par un déploiement d'activité sur les houilles 
comme l'Aveyron le Gard et la Loire, sur les sels et les 
produits chimiques comme l'Hérault et les JSouches-du-
Rhâne ; tel autre donne son contingent d'activité indus-

trielle : Les Pyrénées-Orientales, l'Aude.—le Lot et l'Hé-
rault donnent au commerce leurs vins estimés ; les dépar-
tements de la Guienne, leurs productions agricoles et 
leurs fruits savoureux ; L'Auvergne ses produits mé-
tallurgiques et ses produits calcaires. De là ces rela-
tions incessantes, cet échange continu qui forme un va-
et-vient, un tourbillon immense, source de richesse pour 
les contrées favorisées. 

Et si, à ce mouvement particulier d'affaires, on ajoute 
celui qui se produit inévitablement comme conséquence 
des trafics d'importation et d'exportation avec l'étranger ; 
enfin si par la pensée, on joint aux calculs du présent, les 
données éventuelles de l'avenir commercial, on comprend 
que des résultats impossibles ù préciser, mais brillants, 
doivent tourner au profit des populations d'une région 
prédestinée. 

A. C. 
. La suite auprochain numéro. 

Chronique locale. 
L'abonnement à tons les Journaux se paie par-

tout d'avance. — Les souscripteurs an JOURNAL 

DU LOT, dont l'abonnement est expiré, sont invités 

à nous en faire parvenir le montant. 11 va être 

fait traite sur les retardataires. ■— iOps frais tte 
reeowvre»neMt seront à tettr charge. 

Par arrêté préfectoral du 20 septembre 
1862, MU; Skétin (Mélanie), a été nommée 
institutrice communale de Capdenac. 

Par arrêté préfectoral du 23 septembre 
1862, M"1' Mazet (Rose), a été nommée insti-
tutrice communale à Belmont, canton de 
Bretenoux. 

L'abondance des matières nous oblige de 
renvoyer à notre prochain numéro, la 
liste des souscriptions à la Société du Prince 
Impérial, que nous avons recueillies. 

Notre correspondance particulière de Paris 
nous apprend que parmi les noms cités pour 
prendre le commandement de l'armée de 
Lyon se trouve, en première ligne, notre illustre 
compatriote le maréchal Canrobert. 

On écrit de Paris à Y Indépendance belge : 
S'il y a encore quelques obstacles à la no-

mination de M. de Mosbourg comme premier 
secrétaire d'ambassade à Rome, ils viennent 
de ce diplomate lui-même qui, partageant les 
idées politiques attribuées au duc de Bellune, 
hésiterait à se laisser attacher à la mission dont 
le marquis de Lavalelte est titulaire. M.Thou-
venel et M. de La Valette lui-même auraient 

cependant insisté pour que M. de Mosbourg 
acceptât le poste qui lui est offert, sans faire 
abnégation aucune des conviction&personnelles 
qu'il professe. 

AVIS AUX RENTIERS 
Les propriétaires de Renies de l'ancien fonds 

3 p. 0/0 qui touchent leurs arrérages dans le 
département du Lot, seront admis, à partir 
du ln octobre 1862, à faire l'échange de leurs 
litres contre de nouvelles inscriptions payables 
par trimestre, conformément à l'article 47 de 
la loi du 2 juillet dernier. 

Cet échange sera fait à la Recette générale 
ou à la Recette de l'arrondissement qui effec-
tuait le paiement des arrérages. 

Conformément aux règlements , l'échange 
des inscriptions ayant plus de 10 ans de date 
s'opérera1 sur la justification de l'existence des 
titulaires. 

Cette justification ne sera pas exigée s'il est 
présenté simulianément des inscriptions au 
même nom ayant moins de 10 ans de date. 

Le certificat d'existence pourra être délivré 
par le maire ou par un notaire ; il devra être 
légalisé, s'il émane d'uu autre arrondissement. 

RECHERCHES DANS L'INTERET DES FAMILLES. 

AVIS. 
Un enfant âgé de 11 ans, du nom de Gibrat 

(Nicolas), dit Gibrou , d'une taille médiocre 
pour son âge, cheveux châtain foncés, yeux 
bleus, nez bien fait, bouche petite, visage 
mince et maigre, teint blanc, a disparu de la 
maison de son père, le 16 septembre courant, 
et toutes les recherches faites pour le décou-
vrir, ont été jusqu'ici infructueuses. 

Au moment de sa disparition, il était nu-
tête, il portait une blouse usée en colon à raies 
bleues et rouges, un pantalon en étoffe grise. 
Il était chaussé d'une paire de sabots trop 
grands pour lui. 

En cas de renseignements sur son compte, 
les transmettre à M. le Maire de Saint-Bressou, 
canton de Lacapelle. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 21 sept. 1862. 

2 Versements dont «nouveaux 240f » 
10 Remboursements dont 3 pour solde. 1,458 60 

TAXE DU PAIN.— 23 août 1862. 

1re qualité 39 c, 2e qualité 36c, 3e qualité 33 c 

TAXE DE LA VIANDE. — 12 mars 1862 

Bœuf: 1rc catégorie, 1f 15e ; 2e catégorie, 1f 05e. 
Taureau ou Vache : 1re catég., 95e; 2e catég., 85e. 
Veau: 1re catégorie, 1f 30e; 2e catégorie, 1 ' 20e. 
Mouton : 1re catégorie, 1f 25e ; 2e catégorie 1f 15. 

Pour la chronique locale : A. LAÏTOD. 

Conseil général «lu Lot. 
Session de 1862. 

Séance du 30 août. 

( Suite. ) 

Le Conseil général, après avoir pris connaissance des divers vœux émis 
par les conseils d'arrondissement au sujet des travaux publics, leur donne 
son adhésion et il insiste pour qu'il soit donné, le plus tôt possible, salis-
faction à celui qui concerne la reconstruction du pont du Griffoul, à Figcac, 
réparation qu'il sollicite depuis longtemps, et que l'ouverture prochaine du 
chemin de 1er de Figeac à Brives rend encore plus urgente. 

Il appuie aussi d'un avis favorable les vœux généraux émis par les con-
seils d'arrondissement de Figeac et de Gourdon, à l'exception cependant de 
celui qui concerne la suppression des commissaires de police cantonaux ; 
le maintien de ces agents, surtout dans les cantons qui ont quelque impor-
tance , lui paraît justifié par l'utile concours qu'il prêtent aux autorités 
locales. Le Conseil insiste aussi pour que l'administration veuille bien 
prendre en sérieuse considération le vœu émis par le Conseil d'arrondis-
sement de Figeac, relatif à la création d'une chaire d'histoire au collège 
de cette ville, création qui est depuis longtemps réclamée. 

Par ses décisions en date des 6 juin 1861 et 29 janvier 1862, M. le Mi-
nistre d'Etat ayant accordé, pour la décoration de l'hôtel de la préfecture, 
le portrait en pied de S. M. l'Impératrice et le portrait lithographié de 
S. A, le Prince Impérial, le Conseil exprime ses remercîments à M. le 
Ministre, et prie M. le Préfet de vouloir bien faire parvenir a Son Excellence 
l'expression de sa gratitude. 

Dans une lettre dont il est donné connaissance au conseil, le sieur Laur. 
médecin-vétérinaire et professeur de zootechnie à la ferme-école du Mon-
tât, appelle son attention sur la situation de la médecine vétérinaire, qui, 
dans la plupart de nos campagnes, n'est pratiquée que par des empiriques 
dépourvus de toute espèce de connaissance. D'après lui, une disposition 
législative serait nécessaire pour metlre fin aux abus auxquels donne lieu 
cet état de choses, qui est décourageant pour les jeunes gens qui seraient 
tentés d'exercer sérieusement cette profession. Le conseil prenant en con-
sidération les obserations du sieur Laur, prie M. le Préfet de vouloir 
bien les faire parvenir à l'autorité supérieure pour qu'elle examine s'il n'y 
aurait pas lieu de faire réglementer, par une disposition législative, la mé-
decine vétérinaire, ainsi que cela a été plusieurs fois réclamé. 

Les vins, qui constituent la principale production du département du 
Lot, malgré leur excellente saveur, n'atteignent que 8 ou 10 degrés d'alcoo-
lisation. Il faudrait les élever à 18. Sous l'empire des lois de 1816 et 
1824, le département jouissait des bénéfices de recevoir en franchise les 
esprits nécessaires. Le décret du 17 mars 1852 lui a enlevé ce bénéfice en le 
conservant aux sept départements de l'Aude, Pyrennées-Orientales, Tarn , 
Hérault, Gard, Bou'ches-du-Rhone et Var. Aussi, sur la proposition de 
la 3e commission, le conseil émet le vœu, conformément à celui déjà 
émis par le conseil d'arrondissement de Cahors, que le département du 
Lot soit rétabli dans les conditions des lois de 1816 et de 1824. 

M. Dercnne, ancien chef de division de préfecture, aujourd'hui décé-
dé, arrmioment où il fut mis à la retraite, offrit de céder au département 
un certain nombre d'ouvrages administratifs, dont il avait fait l'acquisi-
tion pour le service de la division et qu'il laissa provisoirement à la dispo-
tion feses anciens collaborateurs ; ses héritiers renouvellent la môme of-
fre que le conseil serait décidé à accepter ; mais avant de se prononcer, il 
désirerait que M. le Préfet voulût bien faire vérifier ces livres et s'assurer 
s'ils sont de quelque utilité pour les employés de la préfecture et s'ils ne 
se trouvent pas déjà dans la bibliothèque administrative de la préfecture, 
et, à cet effet, il décide que la demande des héritiers de M. Derenne lui 
sera renvoyée. 

M. Calmette, chef du cabinet de M. le Préfet des Alpes-Maritimes, sol-
licite le vote d'une allocation départementale pour une publication qu'il 

se propose de faire paraître à partir de 1863, et qui portera le titre de : 
Annuaire des Conseils généraux. Le conseil général apprécie, à un haut 
dégré, l'utilité et l'importance de cette publication ; mais, par suite de 
l'état de ses finances, qui ne lui a pas permis de doler convenablement 
tous les services départementaux, il se voit avec regret dans l'impossibi-
lité de pouvoir allouer des fonds pour cette publication, quelque inté-
qu'elle soit. 

Par les mêmes motifs, le conseil se voit dans la nécessité de ne pou-
voir accueillir favorablement une demande de M. Achille Comté, directeur 
de l'école des sciences de Nantes, qui solliciterait aussi le vote d'une al-
location au moyen de laquelle les écoles communales seraient dotées d'un 
ouvrage intitulé : Santé publique, contenant des notions sur les végétaux 
dangereux et des tableaux sur lesquels -la plupart de ces plantes sont 
représentées ; ouvrage dont toutefois le conseil ne méconnaît pas l'uti-
lité. -

Passant à l'examen des vœux proposés par la troisième commission, le 
Conseil général donne son adhésion au vœu suivant. 

A l'occasion de l'embranchement sur Cahors, le Conseil général rie met-
tant pas un doute après les assurances publiques données par Son Èxc. le 
Ministre des Travaux publics que le projet de loi qui octroyé à la ville de 
Cahors un embranchement sur la ligne de Périgueux à'Agen, ne soit pré-
senté au Corps-Législatif dans sa plus prochaine session, exprime le vœu 
que cet embranchement, que les populations attendent comme une compen-
sation légitime à des déceptions aussi sensibles qu'imprévues, soit exécuté 
dans le plus bref délai possible et que la subvention de l'Etat puisse être 
mise, sans retard, à la disposition de la compagnie. Cet embranchement ne 
donnant toutefois qu'une satisfaction incomplète aux intérêts généraux du 
département ; le Conseil invite M. le Préfet à faire procéder immédiatement 
aux études relatives à la prolongation de cette ligne vers Capdenac, et à son 
raccordement au chemin de fer de Rodez à la Méditerranée. 

Un membre fait observer que le Conseil général ayant à deux reprises 
différentes exprimé le désir que la préférence fût donnée à l'embranche-
ment sur Gramat ; il serait convenable d'exprimer le regret que satisfac-
tion n'eût pas'étô donnée à ses désirs; mais sur l'observation faite par un 
autre membre, que si le Conseil paraissait divisé sur cette question , il se-
rait possible que la compagnie à qui doit incomber l'exécution de cet em-
branchement ne profitât d*e cette division pour retarder encore l'exécution 
des travaux, le conseil adopte le vœu tel qu'il lui a été proposé. 

En prévision des études qui peuvent être faites dans la vallée du Lot en 
amont de Cahors, et pour subvenir aux dépenses que ces études pourraient 
nécessiter, le Conseil général met à la disposition de M. le Préfet une som-
me 1,000 fr. 

Le Conseil général émet aussi le vœu que le chemin de fer de Libourne 
à Bergerac soit continué vers Lyon par la vallée de la Dordogne. Cette direc-
tion lui paraît devoir donner à cette voie ferrée une importance qu'elle 
n'aurait pas pour les plateaux de la Corrèze. Il ajoute que dans les études 
qui seront faites pour l'exéculion de ce projet, il serait fort désirable que 
les ingénieurs se préoccupassent des intérêts agricoles des nombreuses po-
pulations riveraines de la Dordogne, et fissent tourner autant que possible 
à l'avantage de l'agriculture les grands travaux qui seront nécessaires pour 
la construction de cette voie ferrée, soit en protégeant les plaines de l'inon-
dation de la rivière, soit en facilitant leur irrigation au moyen de ses divers 
affluants. 

En émettant ce vœu, le Conseil donne son approbation au vœu précédem-
ment émis par les Conseils d'arrondissement de Figeac et de Cahors, à 
cette occasion. Il n'entend pas cependant préjudicier en rien à la priorité 
qui lui paraît devoir être donnée à l'exécution des travaux de l'embranche-
ment sur Libos. 

La ligne de Brives à Figeac va être ouverte dans un avenir très-prochain, 
celle de Limoges à Agen le sera aussi d'ici à quelques mois. A cette occasion 
le Conseil émet le vœu que dans la réorganisation du service postal qui sui 
vra l'ouverture de ces voies ferrées, l'administration comprend l'établisse-

ment d'un service de dépêches par voiture, reliant les deux lignes, partant 
de Gramat et aboutissant à Villefranche de Belvez, en traversant les cantons 
et villes de Gourdon, Salviac et Cazals. 

Le Conseil émet encore le vœu que le service des postes de Castelnau-
Montratier à Cahors, et de Castelnau à Montauban, soit fait par un seul 
courrier qui parcourrait toute la ligne, et sans temps d'arrêts de Cahors à 
Montauban. Ce service, qui se fait actuellement par deux courriers qui 
ne correspondent pas entr'eux, ne répond pas aux intérêts des populations. 
Il demande aussi une amélioration dans le service postal de Cahors à Ville-
neuve qui se fait aussi par deux courriers qui s'arrêtent à Fumel et ne cor-
respondent pas entr'eux, ce qui occasionne dans les correspondances un 
retard dont le public a eu très-souventsHe.'plaindre. 

Depuis quelques années le nombre de voitures de toute espèce s'est ac-
cru dans une proportion très-considérable à l'occasion des foires et des 
marchés. Dans les petites localités comme dans les abords des villes d'une 
certaine importance, le; roules sont encombrées de véhicules de toutes for-
mes et de toutes dimensions, les accidents nombreux se produisent jour-
nellement par l'incurie et l'incapacité de ceux qui les conduisent. Pour re-
médier à cet état de choses, et prévenir de plus grands malheurs, le Con-
seil général appelle l'attention de l'administration sur la police delà voierie, 
et prie M. le Préfet de donner à ce sujet ses instructions les plus pressen-
tes aux commissaires de police aux brigades de gendarmerie et à tous les 
agents qui ont qualité pour constater les contraventions en matière de 
de grande et de petite voierie 
' .La -rive gauche dit Lot" en aval de Cahors et en amont jusqu'à St.-Cirq-
Lapopie, est pourvue d'un chemin de grande ou moyenne communication. 
En amont de Saint-Çirq-Lapopic jusqu'à la limite du département de l'A-
veyron, les villages et communes populeuses, situées sur la rive, sont 
privés de toute voie de communication ; des études préliminaires ayant été 
faites, le Conseil exprime le désir que M. le Préfet veuille bien examiner 
s'il n'y aurait pas lieu de classer un chemin d'intérêt commun de St.-Cirq-
Lapopie à la route n° 7. 

Le Conseil émet aussi le vœu que, conformément aux règlements, une 
commission, prise dans le sein du Conseil général, soit nommée pour 
visiter les archives départementales établies au chef-lieu du département et 
faire un rapport très-sommaire du résultat de sa visite. 

Le Conseil général renouvelle les vœux déjà émis par lui dans ses précé-
elentes sessions \ 

1° Que l'Etat'rachette, le plus tôt possible, les droits de péage établis sur 
lès ponts, et qui sont si onéreux pour le commerce, l'agriculture et les 
voyageurs; , , 

2» Qu'un bureau d'enregistrement soit établi dans chacun des cantons de 
Vayrac et de Lauzès. „ ..... 

Le Conseil général prie M. le Préfet de vouloir bien insister auprès de 
son Collègue de Tarn-et-Garonne pour faire terminer, le plus tôt possible, 
le chemin de grande communication venant se relier près de St.-Projet au 
chemin de même catégorie, n° 46, qui a été établi en vue de faciliter les 
relations qui existent entre les deux départements du Lot et de Tarn-et-
Garonne. . ... 50 'M , i ,., . 

Le Conseil renouvelle aussi le vœu émis dans ses présentations quil soit 
établi sur le chemin de fer de Brives à Figeac une station vers Flaujac, entre 
Assier et Gramat la distance qui existe entre ces deux localités et les inté-
rêts de beaucoup de localités voisines réclament cet établissement. 

Le Conseil général désirant s'associer au vœu que la députation de la 
ville de Cahors a eu l'honneur, l'hiver dernier, de porter à l'Empereur, 
donne mission à son bureau de rédiger en son nom une Adresse à Sa 
Majesté pour qu'Elle daigne réaliser une espérance que le département du 
Lot a accueillie avec les sentiments les plus vifs et la plus profonde grati-
tude. 

Toutes les affaires sur lesquelles le Conseil général avait à statuer 
étant épuisées, M ■ le président prononce la clôture de la session de 1862. 

! 
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Départements. 
On lit dans YEcho de Vésone, journal de 

Périgueux : 
Un grande impulsion est en ce moment don-

née aux travaux de construction du chemin de 
fer de Brives à Figeac. La ligne sera ouverte 
dans la deuxième quinzaine d'octobre. La ville 
de Périgueux se trouvera en communication 
directe avec Rodez et tout le bassin houiller de 
l'Aveyron. 

Dans sa séance d'hier, la chambre de com-
merce de Toulouse s'est prononcée en faveur de 
la concession à la compagnie du Midi, du che-
min de fer direct de Cette à Marseille par le 
littoral. 

La Chambre a émis concurremment le vœu 
d'une diminution sensible dans les tarifs des 
transports sur lescanaux. 

Le conseil municipal de Toulouse, dans sa 
séance d'hier au soir, a également émis le vœu 
que fa ligne littorale soit concédée à la compa-
gnie des chemins de fer du Midi, tout en de-
mandant un abaissement des tarifs sur les 
canaux. 

Pour la chronique départementale, A LAYTOU. 

Nouvelles Étrangères. 
(Correspondances Havas et BayvetJ. 

ITALIE. 
Rome, 16 septembre. 

L'abbé Stellardi, aumônier du roi Victor-Emma-
nuel, a eu l'honneur d'être reçu une autre fois en au-
dience particulière par le Saint-Père. Le Saint-Père 
lui a remis deux magnifiques cadeaux en brillants 
qu'il envoie à la princesse Pie, sa filleule. 

Le cardinal-archevêque de Chambéry est arrivé à 
Rome, et dans le consistoire prochain, il recevra le 
drapeau de cardinal. 

On mande de Turin, 17 septembre : 
« Dans la nuit d'avant-hier, l'émigré vénitien Ca-

valcasella, jadis affilié du comité de Londres et qui 
avait déclaré vouloir rompre avec lui, a été poignardé 
à Turin, dans la rue Cavour, delà part de Mazzini. » 

— D'après la même lettre, Garibaldi refuserait 
l'amnistie. Le général aurait reçu, de Lord Palmers-
ton, la somme de 125,000 fr. 

— Garibaldi va bien ; un appareil pour fixer le pied 
a été placé, 

RUSSIE. 
Saint-Pétersbourg, 20 septembre. 

Un décret impérial ordonne la reprise des opéra-
tions du recrutement militaire qui étaient suspendues 
depuis six ans. La levée sera de cinq hommes par 
mille habitants. Elle commencera le 15 janvier. 

POLOGNE. 
On nous écrit de Varsovie, 15 septembre : 
« La réunion qui s'est tenue chez le comte 

Zamoïski fait entrer les affaires de Pologne dans une 
nouvelle phase. La plupart des anciens membres de 
la société agricole, présidée par le comte Zamoïski et 
de la délégation municipale, sont restés unis après la 
dissolution de l'une et de l'autre et se sont rassemblés 
chez M. André Zamoïski pour formuler les vœux de 
la nation. Le document qu'ils ont rédigé explique 
l'attitude des propriétaires en présence de la faction 
révolutionnaire, de même qu'à l'égard du gouverne-
ment; il indique aussi les mesures sans lesquelles il 

ne faut pas penser à l'apaisement des esprits. A la 
suite de ce document se trouve le vœu de la fusion 
du gouvernement de Lithmànie avec celui du royau-
me de Pologne. Ce document devait être remis same-
di dernier par le comte Zamoïski au grand-duc Cons-
tantin dans une audience qu'il espérait obtenir. 

Le comte André Zamoïski après la remise entre les 
mains du grand-duc de l'adresse des habitants, a été 
envoyé à Saint-Pétersbourg, escorté.de six gendar-
mes et du colonel Fedorow, sous-chef de la police., 

Ce jour-là-toutes les rues de Varsovie ont été oc-
cupées militairement. 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 19 septembre. 
Le 6e régiment s'est mutiné à Braga : les soldats 

ont tiré sur les officiers et un major a été tué. Deux 
régiments envoyés de Lisbonne ont rétabli la tran-
quillité. 

AMÉRIQUE. 

New-York, 9 septembre. 
New-York a été profondément ému par les revers 

successifs qui ont ramené une partie de l'armée jus-
que sous les murs de Wasington. La grande inquié-
tude vient des mouvements possibles des séparatistes 
sur le haut Potomac. 

Mac-Clellan réorganise l'armée et lui assigne les 
positions qu'elle doit occuper aulour de Wasington. 
Ce général est de nouveau l'unique espoir du pays, 
tout comme après la bataille de Bul-Rum. 

MADAGASCAR. 
La mission française de Madagascar est arrivée à 

Tamatave,le6 juillet. Divers incidents que nous rap-
portons plus loin ont signalé sa présence dans ce port. 
Elle y a séjourné jusqu'au 18 juillet. A la date du 26 
du même mois, elle était parvenue à huit lieues de, 
Tananarive. La santé des deux bâtiments ne laissait 
rien à désirer. 

Le roi Radama II a fait écrire au commandant 
Dupré pour le remercier des sentiments qu'il avait 
exprimés publiquement à Tamatave, dans un banquet 
solennel, et pour lui déclarer qu'il serait heureux de 
le recevoir dans sa capitale. 

Le roi a également témoigné sa reconnaissance 
pour les précieux et riches cadeaux que Leurs Ma-
jestés l'Empereur et l'Impératrice des Français 
avaient chargé M. Lambe-rt de lui remettre. Le cou-
ronnement du roi Radama II aura lieu le 23 septem-
bre. Les personnes invitées à assister aux fêtes qui 
seront données à celle occasion, ont l'ordre de se 
présenter vêtues à l'européenne. Sous une apparence 
frivole, le fait est significatif et digne d'attention. Il 
prouve que, même dans les petites choses, le roi 
fait des avances marquées à la civilisation. 

Du reste, tout ce que nous recevons de ces para-
ges nous donne l'assurance que Radama II, bien 
différend en cela de la reine Ranavalo, ressent le 
ferme désir de lier avec l'Europe des relations assi-
dues, stables et mutuellement fructueuses. 

Pour extrait : A. LAYTOU. 
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Paris. 
23 septembre. 

M. Fould, ministre des finances, est arrivé 
le 18 à Biarritz, et a eu, le jour-même, une 
conférence avec l'Empereur. 

— Les obsèques du maréchal de Castellane 
ont eu lieu avant-hier à Lyon, au milieu d'un 
grand appareil civil et militaire Le maréchal 
Randon présidait la funèbre cérémonie. 

— LL. AA. II. le prince Napoléon et la 

princesse Clotilde doivent partir ce soir pour 
Turin. 

— On annonce aussi que M. Benedeili, qui 
était en congé à Paris, retourne aujourd'hui 
même à son poste. 

Tour extrait : A. LAYTOU. 

Faits divers. 
On lit dans le Journal du Havre. 
On a entrepris au ministère de l'intérieur 

l'examen d'un piojet, ayant pour but de créer 
dés pénitenciers agricoles pour les détenus , 
en nombre considérable qui , ayant dépassé 
dix-huit ans, n'ont pas atteint leur vingt-qua-
trième année. Dans l'état actuel des choses, 
ces détenus sont confondus avec ceux qui, plus 
âgés, sont envoyés dans les maisons centra-
les: ils achèvent souvent de se pervertir au 
contact des vétérans du crime. Les résultats 
obtenus par les pénitenciers agricoles , où sont 
envoyés les jeunes détenus, font désirer de 
voir se réaliser le vœu exprimé depuis longtemps 
par les inspecteurs généraux des prisons, et 
approuvé en principe par M. le ministre de l'in-
térieur. 

— Un journal de Cherbourg cite un acte de 
haute générosité de M. Prou, préfet de la 
Manche : 

« Lors de la première communion de son 
jeune lils, M. Prou a demandé à Saint-Lô, par-
mi les enfants préparés à l'acte saint , le plus 
pauvre et le plus sage des communiants, afin 
de le dontier comme camarade a son fils. 
Lorsqu'il a été satisfait à ce désir charitable, 
si paternel, si chrétien, devrions-uous dire, M. 
le Préfet a promis au jeune enfant qu'il serait 
instruit, à ses frais, jusqu'à vingt ans, dans 
les mêmes lycées et aux mêmes conditions que 
son fils. Nous ne dirons-pas la profonde émo-
tion de la famille pauvre et honnête qui, tout 
à coup, recevait un tel bienfait. Dans la ville 
entière, cet acte a produit la sensation la plus 
heureuse, et il faut nous dispenser de toute 
réflexion nous-mêmes, car de tels faits per-
dent avec les commentaires. » 

Deux Tirages mardi, 50 septembre. 
Plus de 300 lots à gagner (100,000r. — 

25,000r, 10,000r, 5,000 fr., etc., tous payés 
en espèces. — Pour recevoir, — dans les dé-
partements, pour DIX francs de billet assor-
tis de Grandes Loteries autorisées, adresser 
(mandat de poste ou timbres-poste) DIX francs 
au directeur du Bureau—Exactitude , rue Ri-
voli, 158, Paris. — On participera à toutes les 
chances de gain des lots de tous les tirages. 

Renseignements sur la Loterie Si-Point 
Vu la rapidité du placement des billets, 

l'Autorité en a rapproché le tirage. Il aura lieu 
le mardi 30 septembre courant. — Prendre 
les billets dès aujourd'hui, car on en manquera 
avant l'époque fixée pour terminer celte impor-
tante loterie, -dont les 279 lots à tirer, se-

ront immédiatement payés en espèces. (Gros 
lots de 100,000 fr. — 10,000 fr. — 5,000 
fr., etc., etc.) 

Parmi les Médailles de l'Exposition de Londres, 
nous remarquons celle qui a été décernée à la 
Maison ME NIER pour « l'excellence et la qualité 
de son Chocolat. » 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX 
Pins de feu t 40 ans de sucrés ? 

Le Liniment-Bo y er-Michel d'Aix (Provence), rem-
place le feu sans trace de son emploi, sans interrup-
tion de travail et sans inconvénient possible ; il guérit 
toujours et promptement les boiteries récentes ou an-
ciennes, entorses, foulures, écarts, molettes, faibles-
ses de jambes, etc. (Se défier des imitations et contre-
façons.) Dépôt à Cahors, Vinel, ph., et les princ. 
pharms du dép'. 

IIUULETIrl COMMERCIAL. 
VINS ET SPIRITUEUX. 

Les eaux-de-vie continuent toujours à don-
ner lieu à peu d'affaires, surtost à l'entrepôt; 
c'est à peine si les cours sont indiqués par la 
vente de quelques fûts de Montpelier dans les 
prix de 85 à 90. Les Armagnac, les Marmende 
et principalement les Cognac sont dans un 
abandon complet. On constate seulement un 
peu d'animation sur les tafias, que la consom-
mation adopte et que le commerce paie de 75 
à 80 fr. l'hectolitre à l'entrepôt. 

Les trois-six du Nord sont calmes. Le dis-
ponible vaut 83-50 , le courant 82 fr. le li-
vrable sur les trois mois d'oclocre 73 fr. Le 
tout a l'hect. à 90 degrés. Les alcools du Lan-
guedoc en disponible, valent 105 fr. l'hect. à 
86 degrés. Le tout à l'entrepôt du quai Saint-
Bernard. 

Les pays de production ont des cours qui 
ne varient pas, mais la tendance est très-ferme. 

Nos vins de l'an dernier ont une vente as-
sez courante ; on voit que les détenteurs tien-
nent moins la main qu'il y a un mois et qu'ils 
cherchent à écouler. Bien que les prix soient 
stationnaires, il y a tendance à la baisse. 

{Moniteur agricole de Bordeaux ) 

BUIJLETBN FI.MICSIÎK, 
■ BOURSE DE PARIS. 

24 septembre 1862. 
Au comptant: Dernier cours. Hausse. Baisse. 

3 pour 100 G9 10 » 05 » » 
41/2 pour 100 96 70 » » » » 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

20 sept. Lorthe (Antoine), naturel. 
21 — Armand (Marie-Lucie-Emilienne-Adélaïde). 

Décès. 
21 — Coulon (Marie), célibataire, 55 ans. 
22 — Terrié (François), cultivateur, 68 ans. 
23 — Baldy (Jean), 7 ans. 
23 — Martin (Catherine), sans profession, 73 ans. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LAYTOC. 

TIEAGE MARDI 30 SEPTEMBRE —Vu la rapidité du placement des Billets, l'Autorité a rapproché (au30 courant) ce TIRAGE. 

FRANCS A GAGNER»25fal 
-coterie ST-POINT (LAMARTINE). Capital UN MILLION.— Autorisée pour toute la France. m lots de 1000011 fr. 10000 fr. 5000 fr. 2000 fr. etc. en espèces) 

LE BILLET de 25 c. PARTICIPE à toutesles chances de GAIN des 279 Lots 
et peut même gagner deuxfnis(d deux Tirages les deux gros Lots de 10,000 et lOO.OOOJII est donc exact de dire-

FRANCS 
Bureau-Exactitude f—GRANDES LOTERIES—)

 1 V""* ■M«S*«»«W««*»«^*W ^ i pour recevoir par retour du courrier (dans les départements) pour DIX FRANCS de BILLETS de 
LOTERIES AUTORISEES (deux tirages 30 septembre) adresser (mandai de poste ou timbres-poste) DIX FRANCS au directeur du BUREAU-EXACTITUDE, rue de Rivoli, 68, Paris. 

Le Journal du Lot publiera les nos gagnants. 

A ■•if m Mil v^tn WBfe ÊL -M VILLES DE FRAN 
MAGASIN DE NOUVEAUTES LE PLUS VASTE DE L'UNIVERS 

81, rue Viirienne, PARIS et rue Richelieu, 104. 
Envoi franco dans toute la France, même pour les trajets indirets. 

Choix conditionnels de Cachemires de l'Inde, Châles français, Dentelles, Lingerie, 
pour Corbeilles de Mariages. 

Envoi franco d'Échantillons, Catalogne*, Planches des modèles de Confection, etc. 
NOTA, — Les Marchandises, continuellement renouvelées par suite d'un immense chiffre d'affaires, sont toujours de la première fraîcheur 

et de la plus récente création comme nouveauté. 

Une fabrique de Cierges 
ET DE CHANDELLES 

et à vendre le matériel 
S'adresser à MME GUYOT, quai Ste-Catherine 

à Cahors. 

ANTI-RHUMATISMAL 
de SAREAZIN-MICHEL, d'Aix. 

Guérison sûre et prompte des rhu-
matismes aigus et chroniques, goutte, 
lumbago, sciatique, migraines^ etc., etc. 
tO fr..Ie flacon, p» 10 jours de- traitement. 

Un Ou deux suffisent ordinairement. 
DépM chei lu prinripaai Phirm. de chaque tille. A 

Le propriétaire-gérant, A. LAirrou. 


